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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Huit Mai  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, M. CANIVENC René, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. DAVID Alain, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. HOUDEBERT Henri, M. LAMAISON Serge, M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, 
M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BOCCHIO Claude, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, 
Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, 
Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, M. COUTURIER Jean-Louis, Mme CURVALE Laure, Mme DARCHE Michelle, 
M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, 
M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, 
M. LABARDIN Michel, Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, 
M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, 
Mme PALVADEAU Chrystèle, Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, 
M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-
Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Alain à M. REBIERE André 
Mme EYSSAUTIER à M. GUICHARD Max (jusqu'à 10 H 35) 
M. LABISTE Bernard à M. LAMAISON Serge 
M. PUJOL Patrick à M. BOBET Patrick 
M. BENOIT Jean-Jacques à M. JOUVE Serge 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 
Mme CHARBIT-BONNATERRE  à M. BELIN Bernard 
Mlle COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
M. DANE Michel à M. HURMIC Pierre 
Mme DESSERTINE Laurence à M. CAZABONNE Didier 
M. FAYET Guy à M. FLORIAN Nicolas 

M. FERILLOT Michel à M. TAVART Jean-Michel 
M. GUILLEMOTEAU à Mme DUMONT (jusqu'à 10 h 15) 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. LOTHAIRE Pierre à M. QUANCARD Joël 
M. MAMERE Noël à Mme NOEL Marie-Claude 
M. MERCHERZ Jean à Mme WALRYCK Anne 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à M. BRON Jean-Charles 
M. POIGNONEC  à Mme. PUJO Colette 
M. SIMON Patrick à M. PONS Henri (à partir de 10 H 00) 
M. SOUBIRAN Claude à M. SEUROT (jusqu’à 10 H 30) 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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Madame EYSSAUTIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Par délibération n° 90/60 du 26 janvier 1990, notre  établissement public a adhéré à l’Institut 
de décentralisation, association régie par la loi du 1er juillet 1901. Cette adhésion a été 
confirmée et renouvelée depuis et notamment pour l’exercice 2003 par délibération           
n° 2003/0692 en date du 19 septembre 2003. 
 
Cet organisme est un centre d’études et de recherches dont la vocation est d’éclairer la 
délibération publique sur l’ensemble des questions ayant trait à la décentralisation, à 
l’organisation des territoires et à la gestion locale. 
 
Cette association qui a pour membre 75 collectivités territoriales et 6 entreprises du secteur 
public, a pour objet, dans le respect d’un double pluralisme scientifique et politique, de 
susciter, d’orienter, de concevoir études, recherches, achats et projets relatifs à ces 
questions tant en France qu’à l’étranger. 
 
En 2003, l’activité de l’Institut a été notamment marquée par : 
 
- la participation à des colloques, des séminaires publics et aussi à des interventions devant 

des étudiants, 
- la réalisation d’une newsletter à partir du site web afin de renforcer les liens entre les 

membres de l’association, 
- la préparation d’un rapport consacré à la démocratie régionale, 
- la publication de la revue trimestrielle Pouvoirs locaux, 
- la parution mensuelle du bulletin d’études législatives ID-parlement.   
 
En 2004, cette association doit poursuivre ses actions et développer notamment le 
partenariat avec le département formation continue de l’école supérieure de management 
public et politique afin d’élargir l’offre de séminaires sur mesure. Elle participera également 
à des forums des métiers publics dans différentes grandes villes. 
 
La cotisation 2003 s’élevait à 8 825 euros. 
 

 
Institut de la décentralisation - Cotisation 2004 -  Décision - Autorisation 
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Pour l’année 2004, l’institut de décentralisation, par courrier en date du 25 février 2004 
nous a transmis un appel à cotisation d’un montant de 9 089,75 euros, ce qui représente 
une augmentation de 3 %. 
 
Compte tenu de l’intérêt de cette association, il vous est proposé, mesdames et messieurs, 
de bien vouloir : 
 
- confirmer l’adhésion de la Communauté Urbaine de Bordeaux à l’Institut de 
décentralisation, 
 
- accepter l’augmentation de la cotisation 2004, 
 
- autoriser le versement de la cotisation 2004, soit 9 089,75 euros, à l’Institut de 
décentralisation. 
 
La dépense sera imputée au compte 6281 – chapitre 011 – fonction 0200 du budget de 
l’exercice en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 28 mai 2004, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ODETTE EYSSAUTIER 

 
REÇU EN 

PRÉFECTURE LE  
14 JUIN 2004 


